Modèle de délibération

Objet : Instauration du compte-épargne temps 

Le …………………….. (date), à ………… (heure), à ……… (lieu), se sont réunis les membres du ……………………………… (organe délibérant), sous la présidence de……………………..

Etaient présents : ……………………………………

Etaient absents excusés : …………………………… 

Le secrétariat a été assuré par …………………………..

Le Maire (ou le Président) rappelle à l’assemblée :
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2004-878 du 28 août 2004 modifié relatif au compte épargne temps dans la fonction publique territoriale

Vu l’avis émis par le comité social territorial, le …………..

Il est proposé d’instituer le compte épargne temps  à compter du …………

Ce compte ouvert à la demande écrite du fonctionnaire ou de l’agent contractuel  permet d’accumuler des droits à congés. Le titulaire de ce compte doit être informé annuellement des droits épargnés et consommés.

L’alimentation du CET doit être effectuée par demande écrite de l’agent, avant le :………………..

Le CET peut être alimenté, dans la limite de 60 jours, par :

- des congés annuels, sans que le nombre de jours de congés pris au titre de l’année soit inférieur à 20  jours (ou 4 semaines pour les temps non complet ou les temps partiels)
- des jours RTT.

- des repos compensateurs (si possibilité ouverte, préciser conditions et limites)

L’utilisation du CET

L’agent peut utiliser tout ou partie de son CET dès qu’il le souhaite et sous réserve des nécessités de service. Ces dernières ne pourront être opposées, à l’utilisation des jours épargnés, lors de la cessation définitive des fonctions ou à la suite d’un congé de maternité, adoption, paternité ou solidarité familiale.

Compensation en argent ou en épargne retraite (Si la collectivité souhaite prévoir ces modalités)
Les jours épargnés peuvent être indemnisés forfaitairement ou versés au titre de la RAFP (pour les fonctionnaires affiliés à la CNRACL). Ces compensations sont possibles pour les jours inscrits au CET entre le 16ème et le 60ème jour. Elles interviennent dans l’année au cours de laquelle le titulaire du CET en fait la demande.

Le titulaire du CET doit faire connaître son intention de conserver ses droits en épargne ou d’utiliser x jours au titre de l’indemnisation et éventuellement x jours au titre de la RAFP, avant le : …………..

A défaut d’option, les jours épargnés au-delà du 15ème jour, sont automatiquement pris en compte pour la RAFP pour les fonctionnaires affiliés à la CNRACL, ou indemnisés pour les fonctionnaires affiliés à l’Ircantec et les agents contractuels.
…………………………… (l’organe délibérant) 

Adopte la proposition ci-dessus

à l’unanimité des membres présents

Ou à ….. voix pour, ……voix contre, …….abstentions
Toutes dispositions contraires à la présente délibération sont abrogées. (Dans le cas où la collectivité aurait déjà délibéré sur l’instauration du CET)

